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 n° 292 307 du 25 juillet 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 5 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 9 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHLALA loco Me C. 

DESENFANS, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier daté du 16 mai 2023 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a averti 

le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue 

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si 

la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir 

le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 

l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la 

partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe 

de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en 

se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier qui lui sont communiqués par les parties, sans être 

tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments nouveaux 

invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun pouvoir 
d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que 
celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un 
rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 ou, éventuellement, d’annuler la décision attaquée.  

 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : « Commissaire 
général » qui résume les faits de la cause comme suit : 
 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne, d’origine ethnique arménienne et de 
confession chrétienne apostolique. Vous seriez né le [XXXX] 1996 à Zovashen, Arménie. 

 

Le 9 décembre 2019, vous auriez quitté légalement l’Arménie. Vous seriez arrivé en Belgique le 10 
décembre 2019 et avez introduit une demande de protection internationale 8 juillet 2021, à l’appui de 
laquelle vous invoquez les faits suivants : 

 

Vous auriez entamé votre service militaire le 14 janvier 2015 à Hoktomboryan. Après un an, vous 

auriez eu une permission de dix jours au cours desquels vous seriez retourné chez vous. Après ces 

dix jours, vous auriez été transféré au village de Samshadin, région Tavush, où le 1er janvier 2016 

les ennemis vous auraient attaqués et vous vous seriez battu durant 4 jours. Vous auriez terminé 

votre service militaire le 16 janvier 2017. 

 

En février 2017, vous auriez trouvé un travail en tant qu’emballeur dans une usine. 
 

En août 2017, Vous auriez reçu une convocation pour vous présenter au service miliaire afin de vous 

former en tant que réserviste, et auriez refusé. 

 

De février 2018 à décembre 2019, vous auriez reçu 10 à 15 appels téléphoniques de la part du 

Commissariat militaire. Vous auriez refusé, auriez contacté votre oncle en Belgique afin de venir le 

retrouver le temps que votre situation en Arménie s’apaise. 
 

Vous auriez arrêté de travailler en décembre 2019, auriez quitté l’Arménie légalement par avion le 9 
décembre 2019 et seriez arrivé en Belgique le 10 décembre 2019. 
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En avril 2020, vous auriez quitté le domicile de votre oncle en Belgique afin de vivre avec votre 

compagne avant de vous séparer six mois plus tard. Vous auriez désiré retourner en Arménie mais 

votre mère aurait refusé en raison des recherches à votre encontre. Vous auriez alors demandé à 

votre oncle des conseils sur les démarches à suivre afin d’entrer une demande de protection 
internationale, introduite le 8 juillet 2021. 

 

Vous auriez reçu une convocation de la part du maire de votre village en Arménie datant du 20 août 

2021 mentionnant que depuis 2019 vous seriez recherché afin de prendre part à votre formation 

militaire. 

 

En cas de retour en Arménie, vous craindriez d’être emprisonné ou d’être emmené de force afin d’aller 
combattre, refusez de devoir tirer et de tuer car vous l’auriez déjà vécu dans le cadre de votre service 
militaire, et avancez que la situation actuelle en Arménie est instable en raison de la guerre. 

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé votre passeport, une 

attestation du maire de votre village mentionnant que vous seriez recherché par les autorités, votre 

acte de naissance, l’acte de naissance de votre mère, votre contrat de travail en Belgique ainsi que 
la convocation de votre ami pour qu’il fasse son service militaire. ». 

 

3. Dans le cadre de son recours introduit devant le Conseil, la partie requérante reproduit in extenso le 

résumé des faits figurant dans l’acte attaqué (requête, p. 2). 

 

4. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant après avoir estimé 

que ses craintes de persécutions et risques d’atteintes graves allégués ne sont pas fondés. 

 

Tout d’abord, elle relève que le requérant n’a déposé aucune preuve des convocations militaires qui lui 
auraient été adressées. 

 

S’agissant de l’attestation du maire de son village datée du 20 août 2021, elle considère que ce document 

n’a aucune force probante dès lors qu’il a été délivré au requérant à sa demande et à des fins 

personnelles. Elle constate également que, contrairement à ce qui est allégué par le requérant, ce 

document ne mentionne pas qu’il est recherché en Arménie. En outre, elle considère que cette attestation 

émane d’un organisme qui n’est pas compétent pour attester que le requérant pourrait être recherché 
officiellement par ses autorités et qu’il pourrait être convoqué par le Commissariat militaire. Ensuite, elle 

estime que les propos du requérant relatifs à ses convocations au Commissariat militaire manquent de 

vraisemblance. A cet effet, elle considère qu’il est invraisemblable que sa convocation ait été envoyée à 

l’administration du village et non chez lui alors qu’il ressort des informations à sa disposition que le 
Commissariat militaire convoque personnellement, par courrier ou par e-mail, la personne concernée.  

En outre, elle relève des contradictions entre les propos du requérant et le contenu de l’attestation du 
maire du village. Ainsi, elle constate que le requérant affirme avoir reçu sa première convocation au 

bureau du maire en août 2017 alors que, selon l’attestation du maire de son village, il aurait été convoqué 

à partir de septembre 2017. Elle constate aussi que le requérant déclare s’être rendu au Commissariat 
militaire pour répondre négativement à sa première convocation outre qu’il affirme avoir répondu 

négativement aux appels téléphoniques qu’il aurait personnellement reçus par la suite alors que, selon le 

maire de son village, il ne se serait jamais présenté au Commissariat militaire et aurait été convoqué par 

la suite via la mairie du village. 

  

Elle relève que le requérant a pu quitter son pays en passant les contrôles frontaliers à l’aéroport d’Erevan, 
ce qui ne permet pas d’accréditer ses propos selon lesquels il aurait refusé de répondre à des 
convocations militaires depuis près de deux années. 

 

Par ailleurs, elle estime que sa crainte d’être emmené de force au service de réserviste, d’être emprisonné 
et considéré comme ennemi d’Etat est hypothétique.  

 

En outre, elle considère que sa crainte de devoir prendre part à une guerre est hypothétique. Elle fait 

valoir que, d’après les informations à sa disposition, bien que la situation frontalière ait été tendue entre 

l’Arménie et l’Azerbaïdjan en septembre 2022, les deux pays se disent prêts à se réunir afin d’apaiser les 
tensions et stabiliser leurs relations ; elle considère que l’Arménie n’est pas en guerre actuellement de 

sorte que sa crainte de devoir rejoindre l’armée en cas de guerre est hypothétique. 
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Enfin, elle considère que le requérant a fait montre d’un comportement totalement incompatible avec 

l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir les atteintes 

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. A cet égard, elle relève que le requérant serait 

arrivé en Belgique le 10 décembre 2019 mais qu’il a seulement introduit sa demande de protection 

internationale le 8 juillet 2021. 

 

En conclusion, la partie défenderesse considère que le requérant n’avance pas d’éléments suffisants 
permettant de considérer qu’il existe, dans son chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention 

de Genève ») ou des motifs sérieux et avérés indiquant qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5.1. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal 
apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision entreprise. 

 

5.1.1. Elle considère que la décision attaquée « viole l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève 
du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 
48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 » (requête, p. 3). 

 

5.1.2. Elle estime que la décision attaquée « viole également les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, 

inadéquate et contient une erreur d’appréciation, viole l’article 17, §2 de l’AR du 11/07/2003, ainsi que « 
le principe général de bonne administration et du devoir de prudence » » (requête, p. 11). 

 

5.1.3. Dans le dispositif de son recours, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée 

et la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A 

titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée « afin de renvoyer son dossier au 

CGRA pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore nécessaires au vu 

des informations présentées en termes de moyens » (requête, p. 16). 

 

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel 

que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 

 

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 

ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 

(refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, elle doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens 
l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 

8. Pour sa part, après une analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime 

qu’il ne détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause. Il 

constate que les « informations » sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont ni référencées, ni 

présentes au dossier administratif ou au dossier de la procédure. La farde « Information sur le pays » 

figurant au dossier administratif est totalement vide et vierge de tout inventaire. Or, en l’espèce, afin de 

procéder à un examen complet de la demande de protection internationale du requérant, le Conseil doit 

être en possession de l’ensemble des éléments qui fondent la décision attaquée et qui sont invoqués afin 

de remettre en cause la crédibilité du récit du requérant et le bienfondé de ses craintes de persécutions.  

 

8.1. Ainsi, tout d’abord, le Conseil constate que la partie défenderesse a estimé que les propos du 

requérant relatifs à ses convocations au Commissariat militaire manquent de vraisemblance. En effet, 

alors que le requérant a déclaré avoir reçu sa première convocation chez le maire de son village avant 

d’être contacté par téléphone, et alors qu’il a précisé qu’il est habituel d’être convoqué au Commissariat 

militaire de cette manière, la partie défenderesse fait valoir qu’ « il est invraisemblable que [sa] 

convocation ait été envoyée à l’administration du village et non chez [lui], car selon les informations dont 

disposent le CGRA et dont une copie figure au dossier, le Commissariat militaire convoque 

personnellement par courrier ou par e-mail la personne concernée. Ainsi, il apparait invraisemblable que 

la procédure veuille que le Maire [du] village soit le premier à recevoir une convocation pour [le requérant] 

et [qu’il ait] ensuite reçu des appels téléphoniques. » (v. décision attaquée, p. 2). Le Conseil observe que 

les informations auxquelles il est fait référence ne sont pas présentes au dossier de sorte qu’il est dans 
l’impossibilité d’évaluer leur exactitude et leur pertinence dans le cas d’espèce. 

 

8.2. En outre, la partie défenderesse considère que la crainte du requérant d’être emmené de force au 
service de réserviste et d’être emprisonné et considéré comme ennemi d’Etat est hypothétique. A cet 

égard, elle avance que, « selon les informations dont disposent le CGRA et dont une copie est annexée 

au dossier, refuser de prendre part à la formation de réserviste entraine des poursuites judiciaires et 

jusqu’à trois mois de prison » (v. décision attaquée, p. 3). Or, le Conseil constate également que ces 

informations ne figurent pas au dossier et qu’il n’est donc pas en mesure d’examiner leur pertinence. 

 

8.3. Par ailleurs, la partie défenderesse soutient que la crainte du requérant de devoir participer à une 

guerre, en cas de retour en Arménie, est hypothétique. Elle fait valoir que, « D’après les informations dont 
disposent le CGRA et dont une copie est annexée au dossier, bien que la situation frontalière ait été 

tendue entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan en septembre 2022, les deux pays se disent prêt (sic) à se réunir 
afin d’apaiser les tensions et stabiliser leurs relations. Ainsi, le pays n’étant pas en guerre actuellement, 

votre crainte quant à devoir rejoindre l’armée en cas de guerre est hypothétique » (v. décision attaquée, 

p. 3). Toutefois, le Conseil observe également que les informations auxquelles la décision attaquée fait 

référence ne figurent pas au dossier. 

 

8.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le 

Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (articles 39/2, § 1er, 2° 
et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant le Conseil du contentieux des étrangers, exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-

2006, n°2479/001, pp.95 et 96). 

 

8.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que la Commissaire générale aux réfugiés 

et aux apatrides procède aux mesures d’instruction nécessaires afin de pallier l’absence d’informations 
relevée dans le présent arrêt.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision (X) rendue le 30 novembre 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

est annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ,     président de chambre. 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE J.-F. HAYEZ 

 


